
Syndicat Pénitentiaire des
Surveillant(e)s  et     

Surveillant(e)s Brigadiers
   VILLENAUXE LA GRANDE

        Villenauxe, le 19 janvier 2024

BIENVENUE !!!!

Le 12 janvier 2024, monsieur le Directeur du centre de détention de Villenauxe la Grande, 
publiait une note de service sur l’affectation d’un surveillant dans notre établissement. Dans la 
note, il est indiqué que le surveillant sera affecté exclusivement au QD. Le bureau local SPS est très
étonné d’une arrivée hors cap dans notre établissement ainsi qu’une affectation à un poste précis 
car les brigades ont été refusées dans notre établissement.

Le bureau local SPS a interrogé monsieur le Directeur sur les raisons de l’affectation au QD 
de cet agent, ce dernier nous répond que << l’agent possède une expérience profitable sur ce 

secteur sensible, et soumis à labellisation ». Le bureau local SPS vous rappel, que chez les 
surveillants déjà présents, nombreux sont ceux qui bénéficient d’une expérience dans les plus gros 
QI/QD d’Ile de France ainsi que dans des QER. Nous en déduisons donc que ces surveillants déjà 

présents depuis plusieurs années sur l’établissement, n’ont pas les capacités professionnelles pour 
ce genre de poste.

Le SPS a alors continué de chercher les raisons du traitement de faveur accordé à ce 

personnel, alors même que nous souffrons d’un manque d’agents pour les services de jours et de 
nuits. Nous en concluons donc que la seule chose qui différencie ce surveillant des autres, relève 

non pas du professionnel mais de la relation qu’il entretient avec un personnel de direction.

Le SPS regrette que Monsieur le Directeur n’assume pas sa politique du clanisme et qu’il 
préfère avancer des théories bancales et fumeuses pour justifier ses choix, qui n’ont d’autres effets 
que de montrer sa non-connaissance du personnel de son établissement.

Le SPS réclame l’affectation en équipe de l’agent, afin de soulager sur les services de jour et de nuit
les personnels à bout de souffle.

Le 19 janvier 2024 Le bureau local
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